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• DEVELOPPER un réseau représentatif d’aires protégées 
marines et côtières d’ici 2012; 

 
• AUGMENTER le nombre d’aires marines protégées ; 

 
• ACCROITRE le nombre d’habitats différents dans les AMP en 

ayant une attention toute particulière pour les écosystèmes sous-
représentés, comme la haute-mer ;  

 
• FOURNIR une protection efficace d’au moins 10% de chaque type 

d’habitat afin de tendre à l’objectif à plus long terme visant à inclure 
20 à 30% de chaque type d’habitat dans des aires marines 
protégées ; 

 
• FOURNIR d’ici 2010 une protection et un suivi efficaces pour au 

moins 30% des monts sous-marins, des récifs coralliens tropicaux et 
des eaux froides ; 

 
• CREER d’ici 2010 et mettre en œuvre des programmes efficaces 

visant à conserver in situ 80% des espèces menacées ou en voie 
de disparition de la planète ; 

 
• ACCROITRE le réseau d AMP fonctionnelles sur le plan 

écologique ; 
 

• ACCROITRE la protection des aires de frai et d’alevinage en 
instaurant notamment des fermetures temporelles ou localisées ;  

 
• CREER d’ici 2010 au-delà des juridictions nationales 10 AMP 

fortement protégées, représentatives à l’échelle internationale et 
significatives sur le plan scientifique avec une surveillance et une 
application adéquate ;.  

 
• ACCROITRE l’efficacité des AMP en : 

-  excluant les activités d’extraction 
-  minimisant les pressions humaines 
-  gérant les menaces aux fins de conservation et/ou 
d’utilisation durable 

 
 
 
 
Programme de travail sur la diversité biologique marine et côtière 
Plan d’action du Sommet Mondial pour le développement durable 
Congrès mondial des parcs 
Organe subsidiaire de la Convention sur la Diversité biologique chargé de fournir des avis scientifique et 
techniques 


